
6 [SÉNAT]

à Ottawa et après des discussions nombreuses et pro-
longées les deux gouvernements conclurent un arran-
gement, le meilleur qu'il fut possible d'obtenir dans
l'état existant de cette question irritante. J'ai beau-
coup d'espoir que ce règlement mettra fin à l'agitation
qui a longtemps troublé et retardé le développement
harmonieux de notre pays et marquera le commence-
ment d'une ère nouvelle où règneront parmi tous les
éléments de notre population dans leurs rapports, un
esprit de génerosité et de concessions mutuelles et de
bon vouloir réciproque.

Une mesure vous sera soumise à l'effet de reviser le
tarif, laquelle, on a lieu de l'espérer, fournira le revenu
nécessaire et, tout en sauvegardant les intérêts indus-
triels, rendra notre système fiscal plus satisfaisant à
la masse du peuple.

Vous serez pries de donner votre appui à un projet
de loi abrogeant l'Acte du cens électoral aujourd'hui
en vigueur d'un fonctionnement dispendieux et non
satisfaisant, et d'adopter pour l'élection des membres
de la Chambre des Communes le cens électoral des
différentes provinces.

Mon gouvernement a décidé que les avantages que
les producteurs de lOuest et les intérêts des hommes
d'affaires de tout le Canada retireraient du parachève-
ment des travaux des canaux lu Saint-Laureiit
devraient étre mis à leur portée le plus tôt possible,
et a pris les premières mesures, sujettes à l'appro-
bation du parlement, pour continuer vigoureusement
ces travaux de façon à être en état de compléter notre
système dle canaux à la fin de I'aniée 1898.

J'ai beaucoup de piaisir à porter à votre connais-
sance le fait que des inesures ont été prises (qui, si vous
les approuvez, permettront au chemin de fer Interco-
lonial d'atteindre Montré.l et d'avoir sa part du
grand trafic concentré dans cette cité. Les nombreux
avantages qui découleront (lu prolongement de cette
voie ferrée sont évidents et je n'ai aucun doute que
vous approuverez ce projet avec plaisir.

Se rendant compte les obstacles que nos culti-
vateurs éprouvent à placer leurs produits alimentaires
en bon état sur les marchés anglais, mon gouverne-
itent a pris des imesures pour l'installation d'un sys-
tetmie complet d'appareils frigorifiques dans les cré-
tmeries, sur les chemins de fer, dans les ports cie muer
et sur les steaners, aux moyens desquels ces produits
pourront être conservés à la température voulue,
durant tout le voyage depuis le point dle production
jusqu'à la Grande-Bretagne. Les contrats relatifs à
cette affaire vous seront soumis.

Il est désirable que les sentiments du peuple du
Cainada au sujet de la prohibition des spiritueux
soieit claireient coninus et iiiie resure donnant aux
électeurs la faculté de voter sur cette question sera
soinnlise à votre aprobation.

La convention des réclamations de la Mer de Beh-
ring formée durant lannée passée pour déterminer
les dommages auxquels ont droit les propriétaires cde
navires iglais faisant la chasse aux phoques à four-
rutres, saisis par les croiseurs des Etats-Unis sur la
haute mer, a terminé le travail de recevoir les
témoigiages soumis par les gou vernements respectifs
de Sa Majesté et des Etats-Unis. Elle s'est ajournée
pour entendre les plaidoiries de ces deux gouverne-
mnets sur cette question. Je nourris l'espoir qu'une
sentence arbitrale définitive et satisfaisante sur ces
réclamations, dont le règlement a. été retardé si long-
temps, sera prochaineinent rendue.

La calamité uii a frappé nos co-sujets des Indes a
évoqué une sytnpathie générale dans ce pays. L'élan
généreux avec lequel on a répondu à la demande de
secours, a mérité les remerciments sincères du gou-
verneinent des Indes, lesquels ont été chaleureusement
secondés par le gouvernement impérial.

Messieurs de la Chambre des Communes
Les comptes pour l'année écoulée vous seront

soumis.

Les estimations budgétaires pour la prochaine
année vous seront bientôt présentées ; elles ont été
préparées en ayant en vue toute l'économie possible
avec l'tfficacité du service public. Je regrette que les
redettes du Trésor provenant des sources ordinaires du
revenu continuent à ne pas être suffisantes pour faire
face aux dépenses imputables aux revenus consolidés.
La revision projetée du tarif et une sévère économie
dans l'administration du gouvernement, rétabliront,
je l'espère, l'équilibre entre le revenu et la dépense.
Honorables messieurs du Sénat:

Messieurs de la Chanbre des Communes:
Parmi les projets de lois qui ont été préparés et

seront soumis à votre app>robation, se trouvent des
projets de lois amendant l Acte du fonds de retraite et
l'Acte du service civil.

Je recommande ces mesures et d'autres encore, à
votre sérieuse considération et j'exprime l'espoir que
vos travaux, guidés par la grâce de Dieu, tendront à
augmenter le bonheur et la prospérité de toutes les
classes de la population du Canada.

Il a plu à Son Excellence de se retirer,
et la Chambre des Communes s'est retirée.

DEPOT D'UN PROJET DE LOI.

Projet de loi concernant les chemins de
fer---(L'honorable M. Scott..)

ADRESSE EN REPONSE AU DIS-
COURS DU TRONE.

M. le PRÉSIDENT fait rapport du dis-
cours du Trône prononcé par Son Excel-
lence; ce discours est ensuite la par le
greffier.

L'honorable M. SCOTT, secrétaire d'Etat,
propose:

Que le Sénat prenne en considération le discours
prononcé par Son Excellence le Gouverneur général,
lundi prochain.

Cette proposition est adoptée.

L'honorablesir MACKENZIEBOWELL:
demande si les termes du prétendu règle-
ment de la question scolaire seront dé-
posés sur le bureau du Sénat avant l'ou-
verture de la discussion sur l'adresse. Il
serait, dit-il, difficile de traiter cette impor-
tante question sans connaître d'une manière
précise les termes de ce règlement.

L'honorable M. SCOTT répond que les
termes du règlement seront déposés sur le
bureau de la Chambre avant l'ouverture de
la discussion de l'adresse; mais il croit
devoir dire immédiatement qu'il n'y a pas
de correspondance se rattachant à ce sujet.

L'honorable sir.MACKENZIE BOWELL
Ni avant ni après?

L'honorable M. SCOTT: Non.
La séance est levée.


